
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ajout d’une deuxième ligne de traitement de déchets plastiques sur l'usine MACHAON à Châlons en Champagne
MACHAON
Monsieur Mathieu Le BIGOT
S.A.S.
1. Installations classées pour la protection de l'environnementa) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
le site est soumis à autorisation au titre de la rubrique 2791.1 (>10 t/j)A ce jour une ligne traitant 16 500 tonnes de déchets sur 358 jours ou 46 t/jAjout d’une deuxième ligne identique, soit après extension une quantité de déchets traités de 33 000 t/an ou 92 t/j
Depuis la mise en fonctionnement de sa ligne de traitement des déchets plastiques en 2017, la société MACHAON développe les contacts avec les gisements de plastique afin de traiter toujours plus de tonnage de plastique.La ligne actuelle devient insuffisante pour traiter les plastiques collectés par la société qui pourraient alimenter une deuxième ligne sans aucun souci d’approvisionnement.Le projet consiste donc à ajouter une nouvelle ligne de traitement de déchets plastiques, identique à la ligne existante au sein du bâtiment où la première ligne est implantée. Les objectifs de la société MACHAON sont les suivants :• Ajout d’une seconde ligne de traitement avec passage de 16 500 tonnes à 33 000 tonnes de plastiques entrants sur le site permettant de produire 20 000 tonnes/an de plastiques traités au lieu des 10 000 tonnes/an actuels• Utiliser le retour d’expérience acquis sur le site depuis la mise en route de la première ligne pour améliorer le confort des postes de travail (mise en place de hotte d’extraction)• Installer des systèmes d’économies d’énergies (eau, récupération des calories).
79929748600018
L'usine de recyclage de Châlons-en-Champagne est dédiée au recyclage des films plastiques issus :• Des activités agricoles (bâches agricoles provenant des filières régionales et nationales de récupération des films plastiques agricoles ; ils peuvent provenir de toute la France métropolitaine, voire de pays frontaliers)• Des collectes sélectives d'emballages ménagers organisées par les collectivités locales (approvisionnement auprès des sociétés en charge de la revente des matériaux d'emballages triés et conditionnés (centres de tri des opérateurs de la gestion des déchets ménagers : collectivités, SITA, VEOLIA, COVED, …). L'origine des produits entrant sur le site peut ainsi être très variable, en fonction des gisements disponibles et des cours des matériaux).Par une succession de procédés mécaniques et thermomécaniques, les films livrés en balles sur l'installation sont transformés en granulés, directement réutilisables pour la fabrication de nouveaux films, notamment des sacs de collecte de déchets ménagers.Les granulés produits sur l'installation sont commercialisés auprès de sociétés diverses, fabricants de films PEBD ou de tuyaux.La principale vocation de l'activité est ainsi la valorisation et le recyclage de ces films plastiques, en lieu et place de la simple élimination de ces produits considérés initialement comme déchets. Ceci est en parfaite adéquation avec les évolutions réglementaires actuelles en matière de déchets qui visent à favoriser le réemploi et le recyclage dans un souci d'économie et de développement durable.La nouvelle ligne que la société MACHAON prévoit d’installer dans son bâtiment existant est identique à la ligne actuellement exploitée sur le site, le procédé de fabrication ne sera pas modifié dans le cadre de l’extension de capacités.
Il est prévu d’implanter la deuxième ligne en parallèle de la première ligne, dans le bâtiment de production, sans aucuns travaux sur les bâtiments existants, sans construction ou démolition. Aucun Permis de Construire n'est nécessaire. Aucune évolution sur les bâtiments n’est prévue dans le cadre du projet.La ligne de récupération des CSR (Combustibles Solides de Récupération) ne sera pas doublée et sera utilisée également par la deuxième ligne. Ainsi au niveau du tri optique, les refus de tri seront orientés par un convoyeur vers le déchiqueteur de CSR avant d’être conditionnés en balles pour être stockées avant évacuation vers une filière adaptée.La deuxième ligne contiendra également une unité de lavage et essorage des plastiques et une unité d’extrusion des plastiques lavés. Les équipements seront identiques à ceux de la première ligne. Les capacités seront également identiques.Les stockages de matières premières ou produits finis ne seront pas modifiés en termes de positionnement, ni en termes de volumes de stockage (réception des matières à recycler ou expéditions des granulés de plastique extrudés). Le stockage des consommables ne sera pas modifié dans le cadre du projet d’ajout d’une ligne de traitement.Les groupes froids seront remplacés par un neuf au R134A moins consommateur et moins bruyant.Les transformateurs existants présentent suffisamment de puissances pour permettre l’implantation de la deuxième ligne sans nécessité d’ajouter un nouveau transformateur.La chaudière au gaz naturel ne fait pas l’objet de modification. Dans le cadre du projet, le système de récupération des calories sur les compresseurs d’air permettra de préchauffer l’eau de process. De ce fait, il ne sera pas nécessaire d’ajouter une nouvelle chaudière, l’installation existante sera suffisante pour répondre aux besoins d’eau chaude du site.Le forage réalisé lors de la mise en exploitation du site MACHAON ne sera pas modifié ni complété dans le cadre de l’aménagement d’une deuxième ligne. Le prélèvement sur le forage ne sera pas doublé.
La capacité de traitement du site autorisée dans l’arrêté préfectoral du site est de 65 t/j soit 23 270 t/an sur 358 jours/an.Les quantités entrantes sont de 16 500 tonnes/an ou 46 t/j. Avec la deuxième ligne la quantité traitée sera de 33 000 tonnes/an ou 92 t/j de plastiques entrants.A ce jour, la ligne en fonctionnement permet produire 20 tonnes/j soit 7 200 tonnes/an de granulés de plastique basse densité.La nouvelle capacité de production de granulés recyclés avec les deux lignes sera de 50 t/j. Soit 20 000 tonnes par an.A noter que la quantité de plastiques entrant évoluera avec un pourcentage de 30% par rapport aux valeurs de l’arrêté préfectoral car les plastiques réceptionnés et traités sont mieux triés que les plastiques réceptionnés dans les usines espagnoles du groupe qui ont servi de base à la rédaction du dossier initial et au dimensionnement du projet d’implantation en France.Le nombre de personnes présentes sur le site est de 33 CDI et 4 intérimaires. L’activité du site s’effectue en équipe (postes de 3x8 heures) 24 heures/24, 7jours/7. Les approvisionnements et expéditions s’effectuent de 7h à 20h du lundi au vendredi.Dans le cadre des aménagements prévus sur le site 15 personnes (5 personnes sur 3 postes) et 2 personnes en bureaux seront embauchées. Par contre, aucune évolution dans les horaires n’est prévue, notamment en termes de circulation camions.Le volume d'eau de forage prélevé serait multiplié par 2, passant de 150 m3/j à 300 m3/j. Toutefois des systèmes d'économie d'eau seront mis en place afin d'économiser 20% d'eau prélevée (soit passage de 150 m3/j à 240 m3/j).Les rejets atmosphériques ne seront pas modifiés. Les niveaux de bruit resteront stables. Les activités du site seront augmentées par la mise en place de la deuxième ligne. De ce fait, les évolutions des quantités de déchets produites par la ligne (refus de tri) seront proportionnelles à cette augmentation : la quantité des refus de tri sera donc doublée. Le trafic camions d’approvisionnement et d’expédition va augmenter de 50% suite à l’ajout de la deuxième ligne. Ce trafic s’effectuera uniquement de jour et du lundi au vendredi. Le nombre de véhicules légers sera augmenté d’une quinzaine par jour répartis sur 3 postes, l’effectif étant augmenté de 17 personnes suite à la mise en place de la deuxième ligne.Il n'y aura pas de nouveaux produits, de nouveaux procédés, donc pas de nouveaux dangers.
Le site MACHAON implanté sur la commune de Châlons-en-Champagne fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°2016-A-101-IC en date du 16 juillet 2016. Le projet n’engendre pas de création de nouvelle rubrique ICPE ni loi sur l'eau.Il n'est pas sujet à Permis de Construire.
site soumis à autorisation 2791-1 : 65 t/jsite soumis à enregistrement 2661-1: 25 t/j
après extension 92 t/j de déchets traitésaprès extension 50 t/j de plastique extrudé
MACHAON3, Avenue du 106ème Régiment d’Infanterie51 000 Châlons-en-Champagne
2
2
Le site a fait l'objet d'un dossier de demande d'autorisation en 2015 pour créer l'activité de recyclage de plastiques dans l'ancienne usine de la SAF.Cette activité étant entièrement créée, le site a présenté une ligne de traitement dans le dossier d'autorisation qui a aboutit à l'arrêté préfectoral de juillet 2016. Le projet présenté consiste à ajouter une deuxième ligne de traitement, identique à la première, dans le même bâtiment avec mutualisation des stockages existants et des infrastructures existantes.
1
La ZNIEFF II Vallée de la Marne de Vitry le François à Epernay est implantée à 885 mètres à l'Ouest du site.La ZNIEFF I Noues et cours de la Marne, Priaries, gravières et bois de Recy à Matougues est à 2 500 mètres au Nord-Ouest du site.
1
1
1
1
Le Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims est implanté à plus de 18 kilomètres au Nord du site MACHAON.
1
Le plan de prévention du bruit concerne les infrastructures à forte circulation de la Marne. Le terrain de MACHAON n'est pas concerné par un plan de prévention du bruit.
1
Le site est construit en zone industrielle, il n'est pas dans un rayon de protection de monument historique.
1
Le bâtiment est en zone à dominante humide par modèle connue selon la cartographie CARMEN Grand Est. Toutefois cette délimitation a été modélisée après la construction du bâtiment. Le site est en zone industrielle et ne possède que peu de surface non imperméabilisée. Le projet ne crée pas de zone imperméabilisée supplémentaire.
2
La commune de Châlons en Champagne est concernée par un Plan de Prévention des Risques Inondation (Marne). Toutefois le terrain MACHAON n'est pas en zone inondable ou en zone à risque bleue ou rouge.                                                                              La commune de Châlons en Champagne ne possède pas de Plan de Prévention des Risques Technologiques. Le PPRT d'Ecolab implanté sur Saint Martin sur le Pré, touche une petite surface sur Châlons mais sans que cette zone concerne le site MACHAON.
1
Le terrain n'est pas concerné par un site BASOL.Le terrain est identifié en site BASIAS référencé CH5109124. C’est un ancien site de la société FRESA qui fabriquait des électrodes pour des postes de soudures à l’arc (fiche Basias n° CHA 5109124 créée en 2002, début de l’activité : 01/01/1955). AIR LIQUIDE, repreneur de la société FRESA a poursuivi ces activités jusqu’à fin 2014.En 2016 MACHAON a repris le bâtiment.
1
1
On recense deux périmètres de protection de captages autour du projet :- à 2,4 km au Sud : champ captant du Jard,- à 2,8 km au Sud-Est : captage de Saint-Memmie.
1
Le centre ancien de Châlons site inscrit est implanté à 1 060 mètres au Sud du bâtiment MACHAON.
1
La Zone NATURA 2000 la plus proche est le Marais d'Athis-Cherville implanté à 15 km au Nord du terrain (zone ZSC habitats).Le Massif Forestier de la Montagne de Reims versant Sud et étangs associés est à 19 km (zone ZCS habitats).
1
Le plus proche site classé est l'Allée des Platanes sur la rive Gauche de la Prise d'Eau à Châlons en Champagne (320 mètres à l'Ouest du site).
2
L’eau utilisée dans le cadre de ce lavage provient d’un forage dans la nappe réalisée par MACHAON lors de la mise en fonctionnement du site.Les prélèvements journaliers sont de 150 m3/j pour une ligne de traitement.La mise en route d’une deuxième ligne augmentera de 50% la consommation en eau mais des mesures de prévention pour économiser de 20% la consommation d’eau sont prévues: achat d’un poste haute-pression pour le lavage des installations, lavage des ateliers avec des eaux utilisées pour le rinçage des plastiques. L'eau prélevée sera de 240 m3/j au lieu de 300 m3/j.
1
Le projet n'aura pas d'impact sur les eaux souterraines, il n'augmente pas la surface imperméabilisée et ne rejette pas d'eaux directement en milieu naturel.
1
Aucune construction n'est prévue sur le terrain, pas d'excavation.
1
Aucune construction ou démolition n'est prévue sur le terrain, pas de matériaux à évacuer.
1
Le projet se fait à surface constante et sans aucune construction. La nouvelle ligne sera installée dans un bâtiment existant lui-même dans un site implanté en zone industrielle depuis 1955.Il n'y aura aucun impact sur la biodiversité, peu présente dans la zone industrielle.
1
Le terrain est implanté à plus de 15 kilomètres de la Natura 2000 la plus proche. Il n'y a pas de lien direct entre le site et la Natura 2000.
1
Le projet s'effectue à surface constante, il n'aura pas d'impact sur les espaces naturels ou les zones sensibles présentes autour de Châlons en Champagne. Le bâtiment est lui-même construit depuis 1955 en zone industrielle.
1
Le projet s'effectue à surface constante, il n'aura pas d'impact sur les espaces naturels ou les zones sensibles présentes autour de Châlons en Champagne. Le bâtiment est lui-même construit depuis 1955 en zone industrielle.
1
Les zones de dangers d'Ecoloab ne touchent pas le site MACHAON.Le site n'est pas concerné par des zones de dangers des autres sites implantés autour des bâtiments existants.
1
Le terrain  n'est pas implanté en zone bleue ou zone rouge du PPRI de la Marne.
1
1
L'activité de MACHAON ne rejette pas à l'atmosphère de rejets susceptibles d'avoir un impact sur la santé des populations.Les activités de la zone industrielle ne sont pas à l'origine de risques sanitaires (nombreuses activités logistiques).
2
Le trafic camions d’approvisionnement et d’expédition va augmenter de 50% suite à l’ajout de la deuxième ligne. Ce trafic s’effectuera uniquement de jour et du lundi au vendredi.Le nombre de véhicules légers sera augmenté d’une quinzaine par jour répartis sur 3 postes, l’effectif étant augmenté de 17 personnes suite à la mise en place de la deuxième ligne.
2
1
Les machines de production seront les mêmes pour la nouvelle ligne que pour la ligne existante ; les niveaux de bruit seront identiques. Aucune évolution sur les utilités ne sera effectuée. Les heures de fonctionnement de l’établissement resteront identiques après ajout de la deuxième ligne. Compte-tenu des évolutions prévues dans le cadre du projet par rapport aux limites de propriété, les niveaux de bruit au droit des limites de propriété et des Zones à Emergence Réglementée ne devraient pas être modifiés
1
1
Des odeurs peuvent être perçues par le personnel d'exploitation qui manipulent les déchets plastiques avec les engins de manutention et les grappins. Par contre, ces odeurs ne se diffusent pas au delà des limites de propriété.La zone industrielle n'a pas d'activités présentant des odeurs.
1
1
Les activités de recyclage des plastiques ne sont pas à l'origine de vibrations.La zone industrielle ne possède pas d'usine qui génère des vibrations.
2
2
Le site fonctionnant 24h/24, il maintient un éclairage des cours pour des raisons de sécurité et de fonctionnement.La zone industrielle possède des usines qui fonctionnent 24h/24 et restent éclairées pour des raisons de sécurité lors des manutentions.
2
Les principales sources d’émissions atmosphériques sont issues :• Des gaz de combustion de la chaudière de 550 kW (production d’eau chaude) fonctionnant au gaz naturel : poussières, oxydes d’azote• Des rejets issus de l’extrudeuse de fabrication des granulés de PEBD• Des gaz de combustion des véhicules circulant sur le site.Les activités en elles-mêmes ne sont pas modifiées.  De ce fait, la qualité des rejets atmosphériques liés au procédé de fabrication ne seront pas impactés. Les rejets des extrudeuses seront multipliés par 2.
2
Le projet s’effectuera à surface imperméabilisée constante : pas d’augmentation de voiries ou de bâtiment. De ce fait, le projet ne modifiera pas la qualité ni la quantité des eaux pluviales de toiture et de voiries.
2
Les eaux issues du procédé de fabrication sont collectées par un réseau interne et traitées par une installation de pré-traitement. Les eaux utilisées pour le lavage des plastiques représentent un volume journalier de 135 m3/j, pour une consommation de 150 m3/j. En effet, des pertes représentant 15 m3/j se retrouvent dans les boues de prétraitement, dans les inertes.En sortie de prétraitement les effluents sont envoyés au réseau communal. La station d’épuration communale est en capacité d’accepter le volume supplémentaire généré par l'augmentation d'activité (225 m3/j).
2
Les activités du site seront augmentées par la mise en place de la deuxième ligne. De ce fait, les évolutions des quantités de déchets produites par la ligne (refus de tri) seront proportionnelles à cette augmentation : la quantité des refus de tri sera donc doublée. Les plastiques obtenus dans la séparation optique sont valorisés en CSR (Combustibles Solides de Récupération).Les déchets d’entretien et les boues de traitement des effluents devraient connaître également une augmentation suite à la mise en fonctionnement d’une deuxième ligne de traitement.
1
Il n'y a pas de travaux d'extension ou de démolition, pas d'impact sur le patrimoine de Châlons en Champagne.
2
L'augmentation d'activité du site permettra de valoriser plus de plastiques et de diminuer les quantités de plastiques envoyées en enfouissement ou en incinération.Le projet prévoit l'embauche de 17 personnes.
1
1
Dans le cadre de l’augmentation d’activité du site, la société MACHAON a prévu des investissements permettant de mettre en place des économies d’énergie :  mise en place de lavage à haute pression pour diminuer les volumes d’eau consommés lors du lavage des installations (2 300 euros), mise en place d’échangeurs de chaleur pour le préchauffage de l’eau de lavage sur les compresseurs (15 400 euros). Ainsi le site effectuera des économies sur le chauffage de l’eau chaude, par diminution de la consommation de gaz naturel et restera à chaudière équivalente malgré le doublement de capacité de production.La quantité de plastiques entrant évoluera avec un pourcentage de 30% par rapport aux valeurs de l’arrêté préfectoral car les plastiques réceptionnés et traités sont mieux triés que les plastiques réceptionnés dans les usines espagnoles du groupe qui ont servi de base à la rédaction du dossier initial et au dimensionnement du projet d’implantation en France. Le site est donc optimisé dans son fonctionnement au maximum par rapport au procédé développé. Le bâtiment existant et les utilités sont suffisamment dimensionnés pour ajouter une deuxième ligne de traitement. La quantité de déchets et les flux de camions seront doublés par rapport aux valeurs actuelles, proportionnellement à l'augmentation par 2 de l'activité du site et à l'augmentation du personnel, embauche de 17 personnes (augmentation des consommations d'eau et des véhicules du personnel). Des aménagements ont été effectués en 2018 afin de diminuer la propagation des bruits (rideaux plastiques, insonorisation de la gaine d'alimentation des BB, remplacement groupe froid).
Le projet de la société MACHAON d'ajouter une deuxième ligne de recyclage de plastiques s'inscrit dans les objectifs du Plan de Gestion des Déchets Non Dangereux. La création de l'unité a fait l'objet d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter avec étude d'impact en 2015, a fait l'objet d'un arrêté préfectoral de prescriptions après enquête publique. Le projet consiste à ajouter une deuxième ligne identique: pas de création d'impact par rapport à la situation étudiée initialement; l'environnement autour du bâtiment n'a pas évolué et ne présente pas une sensibilité environnementale qui imposerait de nouvelles mesures de prévention par rapport à celles existantes. Toutefois, le site met en place des systèmes  permettant d'économiser 20% d'eau propre prélevée. Ainsi, l'augmentation de production sera doublée mais l'eau consommée sera augmentée de 40% au lieu de 50%.
Le dossier de porter à connaissance est joint en annexe supplémentaire.
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